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Le  25 Août 2011
PROPOSITION : 
BILAN de Compétences pris en charge par l’employeur 
dans le cadre du Plan de Formation ou du DIF
Personnes à contacter :

Claude TRAVERS 04 76 01 16 43 – claude.travers@free.fr  

  1. Un objectif général :

Pour le salarié d’une Entreprise, d’une Fonction Publique, ou d’une association, faire le point de ses compétences professionnelles et personnelles, de ses aptitudes et de ses motivations en vue de construire un projet professionnel d’évolution, et un projet de formation le cas échéant.
Et de façon opérationnelle par exemple :  

· Élaborer un projet professionnel réaliste, évaluer les risques, valoriser les points d’appui 

· Identifier ses ressources personnelles, ses aspirations et ses valeurs

· Prévoir un plan de formation et/ou Préparer une démarche de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

· Améliorer son « bien-être » au travail

(…

2 - Déroulement détaillé d’un bilan de compétences :

 - entretien individuel d’information 

 – phase d’investigation :

· analyse du parcours et des compétences

· analyse de la personnalité, les atouts et les axes de perfectionnement

· analyse des motivations et des aspirations professionnelles

· hypothèses de projet professionnel

· recherche documentaires et enquêtes professionnelles

 – phase de synthèse : 

· validation d’un projet et élaboration d’un plan d’action

· information et assistance CV, Lettres, Démarche VAE,

· remise à la personne d’un document de synthèse

· concertation orale tripartite possible suivant demande du bénéficiaire

3 . Notre proposition : 
· une démarche individuelle et sur mesure : entièrement adaptée  aux besoins et aux objectifs, exposés lors d’un premier entretien d’information

· un bilan fiable : avec des résultats confirmés par des outils validés et concordant (supervisés en psychologie du travail)

· une démarche concrète avec des actions précises réalisables : vérification des hypothèses projet et formation avec de nombreuses enquêtes terrain 


« Je deviens »

( Valider un projet

· connaître d’autres métiers

· connaître d’autres environnements professionnels

· envisager / évaluer une formation

· préparer une évolution / nouvelle orientation

 
« Je suis »

( Se positionner :

· tests de personnalité

· questionnaire de motivation

· les valeurs

· le sens / signification du travail


« J’ai été »

( Faire le point des acquis :

· L’expérience

· les atouts / points forts

· les points d’appui

· les réticences / les freins

· envisager une VAE

3 - Notre contrat d’engagement : Une relation d’Alliance mutuelle entre le bénéficiaire et son conseiller pour collaborer, coopérer, échanger ensemble dans l’objectif du bilan de compétences.

( Vous êtes disponible et déterminé

( Nous nous engageons à mettre tout en œuvre pour apporter notre conseil

Avec respect strict de la déontologie

· Proposer une démarche interactive qui se situe dans une perspective de valorisation de la personne

· Adapter la démarche et les contenus aux besoins des personnes

· Respecter le principe de transparence en informant la personne des modalités d'évaluation mises en œuvre et en lui communiquant l'ensemble des résultats du bilan

4 - Durée forfaitée totale 24 h : 

Avec 12 à 16 h d’entretiens individuels réparties sur 6 à 8 séances environ, 

complétées par du travail personnel 12 à 16h (réponses à des questionnaires, démarches d’enquêtes,..).

A prévoir étalé sur 8 à 12 semaines suivant planning élaboré en commun

Démarrage possible dès accord.
5 - Nos moyens

Notre structure met à la disposition pour la durée de l'action :

· deux référents, un psychologue du Travail, spécialisé dans le domaine de l’Orientation Professionnelle, et un Consultant Formateur, spécialisé en Relations Humaines et Management.
· leur connaissance de l’Entreprise, de la Fonction Publique et du Monde Associatif, 

· des locaux accessibles aux travailleurs handicapés, desservis par la TAG, au 14, rue Stendhal, St Martin d’Hères 

· les moyens matériels suivants :

- des outils pédagogiques d'évaluation et de positionnement :

· tests psychotechniques,

· inventaire de personnalité,

· tests des valeurs personnelles et professionnelles

· questionnaire de motivation 
· méthode ADVP (Activation de Développement Vocationnel et Professionnel),

- une base documentaire sur les emplois, les filières de formations et les organismes les dispensant, ainsi que différents abonnements à des journaux économiques.

- Internet : sur PC équipés d'une connexion haut débit 

- si nécessaire webcam et caméscope, pour s’entraîner aux entretiens. 

6 - Devis proposé :

Entretien Individuel d’information : non facturé.

Bilan de Compétences : 1890  Euros  Forfait – non assujetti à TVA
Ou tarif agréé pris en charge par le Fond d’Assurance Formation sans supplément 
Ou devis à ajuster suivant objectifs ou besoins spécifiques à définir.

n° agrément formation : 82 38 036 22 38
statut juridique : Profession Libérale
siret : 424 632 958 00015 – code APE 851 G

Facture suivant convention établie à la fin du Bilan avec une attestation de présence

.
Payable par chèque ou virement bancaire.
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